
Pour la région Sud Provence Alpes Côte d’Azur et Corse

D’une part,
L’Union
Alpes Côte d’Azur et Corse agissant tant pour son compte qu’au nom et pour le compte de ses 

L’Union des Producteurs de Chaux, signataire.

Et d’autre part,

–

l’ensemble des partenaires sociaux se sont réunis afin d’échanger 

– relevant du champ d’application de la convention collective nationale des industries de carrières 

– Champ d’application professionnel
Le présent accord concerne les entreprises des industries entrant dans le champ d’application de la Convention 
Collective Nationale Unifiée du 6 juillet 2022. Il s’applique aux entreprises relevant exclusivement des activités 
économiques visées l’article 1.1 de ladite convention à l’exception toutefois des entreprises relevant de l’activité 
de fabrication d’éléments et d’éléments préfabriqués en béton pour la construction (code 2361.Z).

En effet, et en application de l’accord collectif national d’harmonisation des salaires minimaux garantis du 11 

d’éléments en béton et d’él
dispositions de cet accord, et notamment les dispositions figurant à l’article 3 dudit accord qui prévoit que les 

visées par l’accord, de façon à aboutir à une grille unique pour chaque région de 

Le présent accord s’applique à aux entreprises précitées, sans considération d’effectifs, y compris aux 
TPE/PME, l’objectif étant de pouvoir maintenir l’équité entre les entreprises desdits secteurs. 



–

– Champ d’application territorial
Le présent accord s’applique dans les départements s

–

–
l’euro supérieur)

– à l’euro supérieur)

–

Conformément aux dispositions de l’article 16.1 de la convention collective nationale précitée, la rémunération 

avantages en nature, à l’exception :

des majorations prévues dans l’entreprise ainsi que celles prévues par la convention collective pour 

de la prime d’ancienneté pour ceux qui en bénéficient,

des sommes versées au titre de l’intéressement, de la participation aux résultats de l’entreprise et de 
l’épargne salariale.

En cas de travail à temps partiel, la rémunération mensuelle garantie est calculée proportionnellement à l’horaire 



–

Il est rappelé, en application de l’article L.3221
travail ou pour un travail de valeur égale, l’égalité de rémunération entre les femmes et les hommes.

Il est également rappelé que la seule obligation des entreprises est de relever, s’il y a lieu les salaires réels qui, 
d’une part, seraient devenus inférieurs aux rémunérations minimales garanties telles que fixées à l’article 3, et 
qui d’autre part, serai

– Date d’entrée en vigueur
e présent accord, conclu pour une durée indéterminée, s’applique à toutes les entreprises visées à l’article 1 

–

Cette adhésion devra être notifiée aux signataires de l’accord et fera l’objet d’un dépôt auprès des services du 
ministère du travail par la partie la plus diligente dans les conditions fixées à l’article D.2231

–
En application de l’article L. 2231.5 du Code du travail, la partie la plus diligente des organisations signataires 
du présent accord notifie le texte à l’ensemble des organisations représentatives.

travail en vue de son extension. Un exemplaire sera également déposé auprès du Conseil des Prud’hommes. 

Ce dépôt ne pourra être effectué qu’à l’issue du délai d’opposition de 15 jours qui court à compter de l’envoi par 
lettre recommandée avec A.R de l’accord signé aux organisations syndicales représentatives.



–

Pour l’UNICEM Sud PACA et Corse

Pour l’Union des Producteurs de Chaux 



–


